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Vous êtes technicien territorial, chargé d’opération, référent de l’adaptation au changement 
climatique au sein de la direction des bâtiments de la ville de Techniville (50 000 habitants).  

Suite aux épisodes de canicule de plus en plus fréquents, la maire de Techniville souhaite 
adapter les écoles de la ville au confort d’été et prévenir les effets de la canicule.   

Dans cette perspective, le Directeur des Services Techniques vous demande de rédiger à 
son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique sur 
l’adaptation des écoles au confort d’été et sur la prévention des effets de la canicule. 

Liste des documents : 

Document 1 : 

Document 2 : 

Document 3 : 

Document 4 : 

Document 5 : 

« Acculturer l’école au confort d’été, l’ambition du programme 
RACINE » - lagazette.fr - 21 juillet 2025 - 2 pages 

« Fiche prévention – ambiances physiques et climatiques – Travail et 
fortes chaleurs » - CDG 76 - juin 2025 - 4 pages  

« Bâtiments publics, prévenir les coups de chaleur » (extraits) 
- CEREMA - juillet 2023 - 3 pages

« Bâti et végétalisation. Évaluation du potentiel de végétalisation - 
Rapport d’études » (extraits) - CEREMA - août 2025 - 8 pages   

 « Aménager les cours d’école en îlots de fraîcheur : l’exemple du projet 
Oasis » - Agence Parisienne du Climat - consulté en octobre 2025 - 5 
pages  

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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BÂTIMENTS SCOLAIRES

Acculturer l’école au confort d’été, l’ambition du programme RACINE
Delphine Gerbeau | A la Une Education et Vie scolaire | Actu expert Education et Vie scolaire | actus experts technique | France | Publié le 21/07/2025

Alors que plus de 3000 écoles ont fermé leurs portes durant l'épisode caniculaire que la France vient

de traverser, le projet expérimental Racine vise au travers le suivi de 15 établissements scolaires, à 
identifier les solutions les plus efficaces pour améliorer le confort d'été dans les classes.

A Raismes (Nord), les élèves de l’école élémentaire Anne-Godeau ont découvert une toute nouvelle école en

septembre dernier :

la passoire énergétique a été transformée en bâtiment à énergie positive.

Les épisodes caniculaires comme la France vient de le vivre vont à l’avenir se renouveler, et survenir de plus en 

plus tôt et plus tard, pas uniquement au coeur de l’été, quand les écoles sont fermées. La FNCCR, via le 

programme Actee, a lancé le projet Racine en mai dernier, avec un conseil scientifique associant l’ADEME, le 

CSTB, l’AQC, l’AMF et une dizaine de partenaires. Objectif : à travers un panel de 15 écoles réparties sur 

l’ensemble du territoire, en milieu urbain ou rural, avec des dates de construction plus ou moins anciennes, 

dégager les solutions les plus efficaces pour que les locaux restent utilisables durant ces fortes chaleurs.

Des écoles inadaptées en été

Suite à un appel à manifestation d’intérêt, quinze écoles ont donc été sélectionnées. En juin des relevés de

température ont été effectués à l’aide de différents capteurs, qui montrent qu’aucune école instrumentée n’est

adaptée aux canicules, et la température intérieure des salles de classe atteint souvent la même température

qu’à l’extérieur.  Par ailleurs des écoles très récentes (construites après 2019) connaissent déjà des problèmes

importants de surchauffe liés à leur conception : grandes baies vitrées non protégées, structures retenant

excessivement la chaleur, isolation excessive sans protection solaire qui crée un « effet thermos ».

DOCUMENT 1
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« Des températures atteignant 34 degrés ont été relevées lors de l’utilisation en journée, et de 37 degrés hors

utilisation, résume Amaury Fievez, chercheur au sein du programme ACTEE sur l’adaptabilité des écoles publiques

aux vagues de chaleur. La semaine dernière toutes les écoles oscillaient entre 29 et 30 degrés. La température

extérieure dicte ce qui se passe à l’intérieur des bâtiments le jour, mais pas la nuit, la chaleur ne s’évacue pas. »

Plus de 50% du parc de bâtiments scolaires a été construit entre les années 50 et 70, et ce sont ces bâtiments

qui sont le plus sensibles aux fortes chaleurs, mais des bâtiments plus récents, avec de grandes baies vitrées, et

sans protection extérieure, sont aussi problématiques. « Aujourd’hui on sait gérer l’hiver, mais culturellement on

ne sait pas gérer la surchauffe. De grandes baies non protégées au soleil sont équivalentes à un radiateur allumé

dans la pièce. Très peu d’écoles ont des volets », explique Amaury Fievez.

Solutions low tech

Un travail est mené avec un référent par commune, qui peut être un économe de flux, une fonction de plus en

plus présente dans les collectivités. L’équipe qui gère le projet Racine forme ces référents, et va mener les étapes

suivantes avec eux, après celle du diagnostic des bâtiments, celle des solutions, et du dialogue avec les élèves,

les enseignants, les parents d’élèves,…

L’idée est tester les solutions low tech, telles que l’installation des protections extérieures, volets, persiennes, de

« casquettes » le long des fenêtres, l’installation de brasseurs d’air, l’aération des bâtiments la nuit, ce qui pose

des problèmes de personnel pour ouvrir les bâtiments, et de sécurité.

« Racine est un projet expérimental, qui vise aussi à comprendre la dimension organisationnelle de ce travail sur

le confort d’été, de la façon dont on fait le lien entre le personnel, les élèves usagers et les collectivités. Il s’agit à

la fois de développer la connaissance sur ce sujet sociétal, et de développer la culture du confort d’été dans les

écoles, via les collectivités », explique Guillaume Perrin, directeur du programme Actee. Dès l’été prochain, des

conclusions pourront être tirées des aménagements réalisés dans les 15 écoles tests, et des enseignements

applicables à l’ensemble des bâtiments scolaires.

Actee développe par ailleurs le programme Cube école [2], qui vise à inciter à la baisse de consommations

énergétiques via des changements de pratiques, et qui va être tiré vers le confort d’été, et Eco-pouce [3], destiné

à la sensibilisation des enfants.

Un site référence sur le bâti scolaire

Le ministère de l’Education nationale a mis en ligne un site sur le bâti scolaire [4], banque de ressources partagées sur les

enjeux d’inclusion de transition écologique, de santé, dans la conception de ces bâtiments. Y figure notamment la collection

« Bâtir l’école », une série de guides dans laquelle les espaces scolaires sont visités via la question des usages. Des pistes sont

également suggérées pour améliorer l’adéquation entre usages et bâti dans le cas des opérations de construction, de rénovation

ou d’aménagements pilotées par les collectivités territoriales.
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Fiche prévention – AMBIANCES PHYSIQUES ET CLIMATIQUES 

TRAVAIL ET FORTES CHALEURS 

Cette fiche prévention rassemble 
les principales données de santé 
concernant les risques liés aux
fortes chaleurs. Basée sur des 
recommandations, elle est
utilisable par tous pour une 
meilleure prévention. 

PRINCIPAUX ASPECTS RÉGLEMENTAIRES 
▪ Loi n°91-1414 du 31 décembre 1991, définit les principes fondamentaux de la

protection des travailleurs 

▪ Décret n°2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travailleurs contre 

les risques liés à la chaleur

▪ Article L. 4121-2 du Code du travail, sur le fondement des principes généraux de 

prévention ; 

▪ Articles R.4213-7 à 8 du Code du travail, sur les ambiances thermiques des locaux

de travail ; 

▪ Articles R.4463-1 à 8 du Code du travail, prévention des risques liés aux épisodes 

de chaleur intense

Il n’existe pas de définition réglementaire du travail à la chaleur. Le Code du travail ne donne aucune température maximale 
au-dessus de laquelle il est interdit de travailler. Toutefois, l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) considère 
qu’au-delà de 30 °C pour une activité sédentaire, et 28 °C pour un travail nécessitant une activité physique, la chaleur peut 
constituer un risque pour les agents.  

À compter du 1er juillet 2025, en fonction du déclenchement des seuils de vigilance météorologique définis par le dispositif de 
Météo-France, l’employeur devra mettre en œuvre des mesures de prévention (organisation du travail, aménagement des 
postes, choix et accès aux équipements, etc.) pour protéger les agents exerçant en extérieur comme en intérieur. 

Les niveaux définis par le dispositif de vigilance spécifique signalent le niveau de danger de chaque vague de chaleur selon 
l'échelle de couleur suivante : 

Vigilance « Verte » Une veille saisonnière sans vigilance particulière 

Vigilance « Jaune » 

Un pic de chaleur : exposition de courte durée (1 ou 2 jours) à une chaleur intense présentant un risque 
pour la santé humaine, pour les populations fragiles ou surexposées, notamment du fait de leurs 
conditions de travail ou de leur activité physique. Il peut aussi correspondre à un épisode persistant de 
chaleur : températures élevées durablement 

Vigilance « Orange » 

Une période de canicule : période de chaleur intense et durable pour laquelle les indices bio-
météorologiques atteignent ou dépassent les seuils départementaux, et qui est susceptible de constituer 
un risque sanitaire pour l'ensemble de la population exposée, en prenant également en compte 
d'éventuels facteurs aggravants (humidité, pollution, précocité de la chaleur, etc.) 

Vigilance « Rouge » 

Une période de canicule extrême : canicule exceptionnelle par sa durée, son intensité, son extension 
géographique qui présente un fort impact sanitaire pour l'ensemble de la population ou qui pourrait 
entraîner l'apparition d'effets collatéraux, notamment en termes de continuité d'activité. 

DOCUMENT 2

juin 2025
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Un adulte en bonne santé peut tolérer une variation d'environ 3°C de sa température interne sans que ses performances 
physiques et mentales soient affectées de façon importante. Cependant, la fonction physiologique de thermorégulation qui 
fixe la température corporelle profonde aux environs de 37°C en conditions normales va produire une réaction de défense 
(thermolyse) si celle-ci dépasse cette valeur (Source : Recommandations canicule, 2009). 

Les effets sur la santé peuvent apparaître dès que les températures sous abris atteignent 32°, même s’il n’y a pas d’alerte « 
canicule » par Météo France. Le corps peut notamment manifester : 

▪ Une déshydratation : il s’agit d’une compensation insuffisante des pertes hydriques induites par la transpiration.
Elle est notamment caractérisée par : une soif intense, des crampes, de la fatigue, des étourdissements, un
malaise.

▪ Un coup de chaleur : il s’agit de l’impossibilité du corps à se refroidir à 37°. Le coup de chaleur est mortel dans 15
à 25% des cas. Il est notamment caractérisé par : des maux de tête, des nausées, des vomissements, des
étourdissements, une température corporelle > 40°, une accélération du rythme cardiaque et de la respiration,
une peau sèche rouge et chaude, des troubles du comportement, un ralentissement général, une perte des
repères dans le temps et l’espace, des délires, des convulsions, une perte de connaissance. (Source :
https://www.sciencesetavenir.fr/sante-maladie/coup-de-chaleur-definition-symptomes) 

La perte de connaissance est une urgence vitale. 
Il faut agir RAPIDEMENT en cas de coup de chaleur, dès les premiers symptômes : 

Le risque lié aux ambiances physiques, dont fait partie le travail par fortes chaleurs, doit être pris en considération dans le cadre de 
l’évaluation des risques professionnels. Cette évaluation doit être inscrite dans le Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels (DUERP). 
Le ministère de l’Agriculture et de l’alimentation*, a déterminé 3 facteurs d’aggravation : 

Facteurs environnementaux Facteurs personnels Conditions de travail 

▪ Ensoleillement intense
▪ Température ambiante élevée
▪ Humidité élevée
▪ Peu de circulation d’air ou

circulation d’air très chaud

▪ Pollution atmosphérique

▪ Pathologies préexistantes (cardio-
respiratoires, troubles métaboliques,..) 

▪ Prise de médicaments
▪ Femme enceinte
▪ Mauvaise condition physique
▪ Consommation excessive d'alcool, de

tabac, ou d'une alimentation trop riche
▪ Manque de sommeil
▪ Acclimatation à la chaleur insuffisante
▪ Insuffisance de consommation d’eau

▪ Un travail physique exigeant
(manutentions lourdes et/ou très
rapides…)

▪ Des pauses de récupération
insuffisantes

▪ Le port de vêtements de travail
empêchant l'évaporation de la sueur,
trop serrés, trop chauds...

*Source : https://agriculture.gouv.fr/canicule-les-precautions-prendre

FACTEURS DE RISQUES 

EFFETS SUR LA SANTÉ 

▪ Alerter immédiatement les secours en compos ant le 15
▪ Placer la victime à l’endroit le plus frais possibl e et bien aéré
▪ La découvrir ou desserrer ses vêtements

▪ Arroser la victime ou lui appliquer sur la plus grande surface corporelle possible du linge humide
▪ Faire boire uniquement si la victime est consciente

▪ Si elle est inconsciente, la placer en position lat érale de sécurité (PLS)
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Il est important d’anticiper la chaleur intense, en élaborant un plan de gestion interne : 

En amont de l’épisode chaleur intense : 

▪ Désigner un responsable (ex : conseiller / assistant de prévention)
▪ Identifier les postes concernés (en intérieur tout comme en extérieur)
▪ Evaluer les risque à l’aide du document unique d’évaluation des risques et si nécessaire

inscrire des actions de prévention en sein du PAPRIPACT
▪ Vérifier / contrôler que les adaptations techniques permettant de limiter les effets de la

chaleur sont fonctionnelles (aération, climatiseur, stores, etc.),
▪ Informer l’ensemble des agents (responsables, agents de terrain) des moyens de

prévention, des signes et symptômes, par exemple lors d’un quart d’heure sécurité. Des
affiches sont disponibles sur le site du ministère de la santé.

▪ Vérifier le fonctionnement des points d’eau potable fraîche (une cartographie peut être
réalisée et mise à disposition des agents).

▪ Vérifier que les postes de travail extérieurs sont aménagés de telle sorte que les
travailleurs puissent dans la mesure du possible être protégés contre les conditions
atmosphériques (Article : R4225-1 du code du travail).

▪ Réaliser une étude des bâtiments pour identifier des aménagements (mise en place de
store, de pare soleil, végétalisation, etc.)

▪ Déterminer des espaces de pause adaptés aux conditions climatiques notamment pour
les agents travaillant en extérieur.

Pendant l’épisode de chaleur intense : 

Selon l’arrêté du 27 mai 2025, les "épisodes de chaleur intense" correspondent aux niveaux de vigilance spécifiques définis par 
Météo-France, à savoir les seuils de vigilance de niveau jaune, orange ou rouge. 
Depuis le 1er juillet 2025, La réduction des risques liés à l'exposition aux épisodes de chaleur intense se fonde notamment sur : 

▪ La mise en œuvre de procédés de travail ne nécessitant pas d'exposition à la chaleur ou nécessitant une exposition
moindre :

- Limiter le travail physique et mettre à disposition du matériel de manutention.

▪ La modification de l'aménagement et de l'agencement des lieux et postes de travail.

▪ L'adaptation de l'organisation du travail, et notamment des horaires de travail, afin de limiter la durée et l'intensité de
l'exposition et de prévoir des périodes de repos :

- Effectuer une rotation des tâches avec des postes moins exposés,
- Augmenter la fréquence des pauses, et aménager des aires de repos climatisées ou des zones d'ombre...
- Installer des sources d'eau fraîche à proximité des postes de travail,
- Eviter le travail isolé.

▪ Des moyens techniques pour réduire le rayonnement solaire sur les surfaces exposées, par exemple par l'amortissement
ou par l'isolation, ou pour prévenir l'accumulation de chaleur dans les locaux ou au poste de travail :

- Fermer les volets (et/ou les rideaux) des fenêtres exposées au soleil,
- Maintenir les fenêtres closes. Les ouvrir tôt le matin ou le soir,
- Mettre à disposition des ventilateurs, brumisateurs, climatiseur. La différence verticale de la température de

l’air entre la tête et les chevilles ne doit pas dépasser 3°C et la vitesse moyenne de l’air ne doit pas dépasser
0,25 m.s-1 (INRS)

- Limiter l’utilisation des appareils générant de la chaleur comme l’ordinateur et baisser la lumière électrique
- Pour les employeurs, évacuer les locaux climatisés si la température intérieure atteint ou dépasse 34 °C en

cas de défaut prolongé du renouvellement d’air (recommandation CNAM R.226), d’après les
recommandations de la Direccte Normandie (septembre, 2019),

- Eviter les postes de travail le long ou à proximité des fenêtres dans la mesure du possible.

CONSEILS DE PREVENTION 
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▪ L'augmentation, autant qu'il est nécessaire, de l'eau potable fraîche mise à disposition des travailleurs :

- Vérifier la présence d’eau potable et fraîche au niveau des robinets d’eau,
- Prévoir un moyen pour maintenir au frais, tout au long de la journée de travail, l'eau destinée à la boisson, à 

proximité des postes de travail, notamment pour les postes de travail extérieurs. L’article R4463-4, indique 
qu’une quantité d'eau potable fraîche suffisante est fournie par l’employeur.

▪ Le choix d'équipements de travail appropriés permettant, compte tenu du travail à accomplir, de maintenir une 
température corporelle stable

▪ La fourniture d'équipements de protection individuelle permettant

de limiter ou de compenser les effets des fortes températures ou

de se protéger des effets des rayonnements solaires directs ou

diffusés :

Retrouver les informations techniques concernant les EPI dans la

fiche prévention « Mieux se protéger du soleil. »

▪ L'information et la formation adéquates des travailleurs, d'une part,

sur la conduite à tenir en cas de forte chaleur et, d'autre part, sur

l'utilisation correcte des équipements de travail et des équipements

de protection individuelle de manière à réduire leur exposition à la

chaleur à un niveau aussi bas qu'il est techniquement possible.

▪ L'employeur définit les modalités de signalement de toute apparition d'indice physiologique préoccupant, de situation de 

malaise ou de détresse, ainsi que celles destinées à porter secours, dans les meilleurs délais, à tout travailleur et, plus 

particulièrement, aux travailleurs isolés ou éloignés.

Elles sont portées à la connaissance des travailleurs et communiquées au service de prévention et de santé au travail

(article R4463-6 du Cdt).

Pour aller plus loin : 
▪ https://www.Inrs.fr
▪ https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-climatiques/canicule
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1.2 Impacts et enjeux traités 
L'impact de la végétalisation des bâti­
ments est varié en fonction de son 
contexte d'implantation et de l'échelle 
étudiée. L'apport de végétation d'un 
bâtiment, par la végétalisation de sa 
toiture, façade ou abords n'a pas le 
même effet s'il a lieu dans un environ­
nement urbain dense, en zone péri­
urbaine, artisanale, commerciale ou 
sur une parcelle vaste et arborée. 
Ces interactions liées à l'environne-
ment du bâtiment relèvent de la cli­
matologie urbaine et peuvent s'avérer 
complexes à quantifier. 

Toitures Façades 

Z� 
Abords 

Figure 1 : Concept de végétalisation globale d'un bâtiment 

Ainsi, dans le cadre de cette étude, les impacts et enjeux sur l'environnement global d'implantation du 
bâtiment ne seront pas traités directement. L'attention sera portée à l'échelle bâtiment et de son en­
vironnement intérieur, en se concentrant sur la végétalisation des toitures, façades et abords proches 
du bâtiment, c'est-à-dire de la végétation qui a un impact direct sur le bâtiment de par son effet d'om­
brage et de masque solaire. 

Pour évaluer le potentiel de végétalisation, deux caté­
gories d'enjeux seront abordées. Avec premièrement 
les enjeux qui ont un impact sur la performance du 
bâiáent: 

► Performances thermiques et énergétiques.
enveloppe, consommation énergie

► Confort d'été

► Qualité d'environnement intérieur (QEI)
qualité d'air intérieur, acoustique, éclairage

► Structurelle et matériaux

► Analyse de cycle de vie

► Mise en œuvre financier, exploitation, régle­
mentaire

Figure 2 : Enjeux sur la performance 
du bâtiment 

Deuxièmement les enjeux qui ont un impact sur l'environnement immédiat du bâtiment qui sont essen­
tiels à traiter dans une approche transversale : 

Biodiversité 
Scénario changement 

climatique 
GIEC (+2 ,+3,+4 etc .. ) 

Autres 

Acoustique 

Retrait gonflement 
d'argile 

Figure 3 : Enjeux sur l'environnement proche du bâtiment 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 

► Biodiversité

► Consommation d'eau

► Captation des eaux pluviales

► Rafraîchissement Urbain

► Retrait gonflement d'argile (RGA)

► Acoustique

► Bien être
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1.3 Méthodologie 
La méthodologie proposée dans cette étude s'appuie sur un état des lieux des connaissances à partir 
de la littérature scientifique et des retours d'expériences de projets de végétalisation réalisés. L'objec­
tif est de construire une méthode visant à évaluer le potentiel de la végétalisation en proposant des 
indicateurs de performance. Dans ce travail, l'évaluation des techniques de végétalisation porte sur 
trois axes: 

► La faisabilité et l'évaluation du potentiel de mise en œuvre de la végétalisation : par la
définition des principales techniques de végétalisation des toitures, façades et abords des bâti­
ments et par l'association de leurs caractéristiques techniques et contraintes de mise en
œuvre. Ces caractéristiques et contraintes permettant de construire un outil de diagnostic sim­
plifié qui à partir des caractéristiques d'un bâtiment donne une évaluation du potentiel de mise
en œuvre de la végétation sur un bâtiment.

► Impacts et évaluation qualitative de la performance de la végétalisation : par la proposi­
tion d'indicateurs qualitatifs évaluant l'impact des techniques de végétalisation sur les diffé­
rents enjeux traités. Ces indicateurs s'appuient sur l'état des lieux des connaissances et les re­
tours d'expérience, permettant de compléter le résultat de l'évaluation du potentiel de mise
œuvre avec des ordres de grandeurs et orientations connues. Ajoutant ainsi une évaluation
qualitative des bénéfices / contraintes attendues par la mise en œuvre des différentes tech­
niques de végétalisation.

► Impacts et évaluation quantitative de la performance de la végétalisation : par la déclinai­
son des indicateurs qualitatifs en indicateurs quantitatifs. Pour évaluer ces indicateurs, des mé­
thodes de mesures et de calculs seront proposées (cette partie du travail n'est pas inclue dans
ce rapport et fera l'objet d'un travail spécifique).

ÉTAT DES LIEUX DES CONNAJSSANCES -
◄ 

1.1 Techniques de végétalisation et 
c,ontraintes de mise en œuvre 

Questionnaire de mise en oeuvre 

1.2 Outil de diagnostique du potentiel de 
mise en oeuvre de végétalisation 

1.3 Technique de végétalisation 
r,éalisable 

2 P entiels par enjeux 

! 
2.2 Indicateurs 

Qualitatif 

2.3 Évaluation qualitative 
- Ordre de grandeurs lrttérature 

et orientation 

� -' ---\� ► 

3.1 M hode de calcul et/ou 
d mesured 

3.2 Indicateurs 
Quantitatif 

3.3 Évaluation quantitative 
- Grandeurs physiques calculées 
- Grandeurs physiques mesurées

Figure 4 : Méthodologie générale de l'approche 

L'objet de ce rapport Partie-1 se concentre sur le potentiel de mise en œuvre des techniques 
de végétalisation 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 
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2 POTENTIEL DE VÉGÉTALISATION DES BÂTI­
MENTS: TECHNIQUES DE VÉGÉTALISATION ET 
CONTRAINTES DE MISE EN ŒUVRE - 
QUESTIONNAIRE DE DIAGNOSTIC 

Cette étude s'articule autour des trois grandes catégories de végétalisation des bâtiments : les toi­
tures végétalisées, les façades végétalisées ainsi que les abords végétalisés du bâti. Cette partie 
présente pour chacune de ces techniques leurs caractéristiques techniques et les contraintes de mise 
en œuvre associées. 

Ces contraintes seront traduites dans un questionnaire de diagnostic pour évaluer la faisabilité de mise 
en œuvre de la végétalisation sur un bâtiment. Un encadré précisera pour chaque potentiel de mise en 
œuvre l'indicateur associé retenu et ses différents niveaux de notation. 

2.1 Toitures végétalisées 
2.1.1 Caractéristiques techniques 
Les toitures végétalisées sont composées de plusieurs couches : 

► Un complexe d'étanchéité permettant de protéger la toiture et le bâtiment des intempéries.
Le revêtement d'étanchéité doit résister à la pénétration des racines.

► Un complexe de culture permettant la croissance pérenne des végétaux. Il est composé d'un
substrat servant de support de culture, d'une couche filtrante pour retenir les particules fines
du substrat et d'une couche drainante pour évacuer l'excès d'eau.

► Une couche végétale pouvant comprendre des sedums, vivaces, arbustes ou arbres selon
l'épaisseur de substrat.

Couche végétale 

Complexe 
de culture 

Complexe 
d'étanchéité 

i. . . . . . . . . . . . . . . . . - . .  -. . . . . . . . . . . .- .. . . . - · - • · · - . . • .  . . . . . . . . . . . . ...•. · .·: .. •.. . . . . . •..•· •· . ·.· ... .•.· . . - . . . . . - . .

Élément porteur 

Substrat 
Couche filtrante 
Couche drainante 
Revêtement d'étanchéité 
Isolant thermique 

Par-vapeur si necessaire 

Figure 5 : yÆtème de végétalisation yäe - Source : Schéma Cerema basé sur les Règles professionnelles pour la concep­
tion et la réalisation des terrasses et toitures végétalisées 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 
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2.1.3 Synthèse des caractéristiques et contraintes 
Les caractéristiques techniques et les contraintes de mise en œuvre permettent de lister une série de 
questionnements dont les réponses peuvent orienter la faisabilité de mise en œuvre d'une toiture vé­
gétalisée sur un bâtiment. Dans cette étude, ces questionnements sont plutôt adaptés à des bâti­
ments existants mais ces questionnements peuvent être repris pour un projet neuf. 

Le tableau suivant synthétise les questions à se poser pour la mise en œuvre des toitures végétali­
sées en s'appuyant sur le tableau des typologies et caractéristiques des toitures végétalisées du 
guide BIODIV'2050 

Type de toiture EXTENSIVE SEMI INTENSIVE INTENSIVE 
Caractéristique technique 

Neuves ou rénovées Neuves ou rénovées sous Construction neuves uni-
Type travaux toiture sous réserve d'étude de réserve d'étude de structure quement 

structure 
Tapis végétal, associa- Intermédiaire entre intensif 

Végétation souvent horti-
tian de plantes spécia- et extensif, gamme de vé- cale, grande diversité d'es-

Palette végétale lement adaptées, peu de gétaux intéressante, strate pèces possible, strate mus-
diversité possible, strate muscinale, herbacée et cinale à arborée 
muscinale et herbacée arbustive. 
Substrat léger à domi- Substrat léger à dominante Terre végétale généralement Substrat nante minérale. minérale 

Épaisseur substrat 12-15 cm 15-40 cm 30-40 cm

Poids 30-180 kg/m2 150-350 kg/m2 >600 kg/m2 

Étanchéité 
Mise en œuvre d'une étanchéité anti-racine et préconisation d'isolation de la toiture pour 
des bonnes performances thermiques 

Irrigation Point d'eau et/ou système de récupération d'eau 

Questionnement outil de mise en œuvre 

Quel est le mode constructif Fonction éléments porteurs Pierre, Meulière, Béton, Brique, Aggloméré, Bois, Autre 
du bâtiment ? 

Toiture terrasse pente< 5% : intensive, semi-intensive et extensive possible 
Toiture de faible pente entre 5% et 20% : extensive, possible et semi-intensive possible 

Quel est le type de toiture ? avec avis technique 
Toiture pente importante> 20% : végétalisation extensive possible avec avis technique 
Toiture pente importante> 40% : végétalisation de la toiture impossible 
0 m2 pas de potentiel, discriminant 

<10 m2 petite surface qui peut apporter des bénéfices dans une trame verte (linéaire 
Quel est la surface de toiture dans la pondération) 
disponible ? Entre 10 à 50 m2 moyenne surface potentiel modérée 

< 100 m2 grande surface potentiel fort 

Il y a-t-il eu des gestes de Si oui : opportunité faible car travaux déjà réalisés 
rénovation de toiture dans les Si non : opportunité forte de rénovation avec intégration TTV 
5 dernières années? 

Quel est l'état d'étanchéité de 
la toiture ? 

Quel est le niveau d'acces-
sibilité de la toiture ? 

Il y a-t-il un point d'eau ? 

Étanchéité récente (réalisée il y moins de 5 ans), opportunité faible 
Étanchéité en bon état ou à mi-vie ( 5 et 15 années), opportunité modérée 
Étanchéité en mauvais état ou en fin de vie ( > 15 années), opportunité forte 
Pas d'accès adapté possible, contrainte forte 
Création d'un accès possible, contrainte modérée 
Accès existant mais à faire évoluer car non adapté aux besoins, opportunité modérée 
Accès existant et adapté à la technique de végétalisation, opportunité forte 
Aucun point d'eau et non raccordable, contrainte forte 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 

16/24



2.2 Façades végétalisées 
2.2.1 Caractéristiques techniques 
Les techniques de végétalisation des façades sont variées et décrites à travers plusieurs catégories 
suivant l'approche choisie, telles que les façades végétalisées directes ou indirectes, les murs vivants 
(BioDiv 20505), les plantations dans le sol / hors sol sur façade, avec substrat à la verticale ou l'hori­
zontale, avec substrat continu ou discontinu (UNEP, AITF et al 20166) ,  grimpante avec ou sans sup­
port , non grimpante en bardages rapportés (Plante&cité7). 

Ainsi pour faciliter l'évaluation du potentiel de végétalisation des façades vis-à-vis du bâtiment, cette 
étude propose de distinguer les techniques de façades végétalisées en trois grandes catégories 

► Les façades végétalisées grimpantes : constituées de plantes grimpantes en pleine terre ou
en pot; sans support (lierre etc ... ) ou avec support tel que des câbles métalliques, treillis, ou fi­
lets (vigne vierge, glycine). La végétation recouvre la façade au fil de sa croissance en plu­
sieurs années ou elle peut être mise en œuvre sur une façade avec une infrastructure légère.

► Les façades végétalisées modulaires « Jardinière » : constituées de structures modulaires
assurant le support de plantations telles que des jardinières, pots ; ou support de substrat artifi­
ciel fixé sur le bâtiment, les balcons ou les terrasses. Ces structures permettent l'accueil de
plusieurs espèces de végétations grimpantes ou tombantes et recouvrent la façade de manière
semi-continue.

► Les façades végétalisées murs vivants : constituées d'une plus grande diversité de végéta­
tion implantée dans des substrats continus. Elles font l'objet d'une intervention plus lourde sur
la façade avec création d'un bardage rapporté spécifique pour supporter la végétation. Sur ce
type de structure, la végétation recouvre la façade rapidement à hauteur de 80% de la surface
(en quelques mois en général).

Plantes grimpantes 
en pied de façade 

Avec ou sans support 

En pleine terre ou en pot 

Plantes grimpantes 
ou tombantes 

Support semi continue 
en façade 

En substrat artificiel, 
jardinières ou pot 

Végétation diversifié 

Structure lourde 
spécifique en façade 

En substrat artificiel, 
continue 

Figure 7: IllusrÕtion des techniques de façade végétalisée 

5 Caisse des dépots (2017) - Biodiv'2050 : Végétalisation du bâti et biodiversité

�J--Zć
_dl:) \�\��¶, 

6 UNEP, AITF, FFP, Hortis, le vivant de la ville, ARRDHOR (2016) -Recommandations professionnelles, conception, réali­
sation et entretien de solutions de végétalisation de façades par bardage rapporté - B.C.3-R0 
7 Plante&cité (2018) - La biodiversité en ville dense : nouveaux regards, nouveaux dispositifs « du bord du toit au caniveau »

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 
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► Bâtiment de hauteur moyenne de 5 à 1 Dm

o Potentiel fort : façade modulaire, mur vivant

o Potentiel modéré : mur grimpant

► Bâtiment de grande hauteur > 10 m

Potentiel biodiv variété de plante grimpante fonction de la hauteur de façade 

2.2.3 Synthèse des caractéristiques et contraintes 

Type de façade MUR GRIMPANT MUR MODULAIRE 
Caractéristique technique 

Travaux peu importants si 
balcon ou terrasse exis-

Sans support ou point tante pour aménager des 

d'encrage ponctuels en espaces d'accueil du sub-

Type travaux façade et sup- façade. strat ou de la terre, tel que 

ports des pots ou jardinière 
Travaux légers non intrusifs 

Travaux modérés pour 
Câbles, treillis, filets intégration d'alvéoles en 

plastique ou cages mé-
talliques à la façade 

Grimpantes à racines aé- Diversité moyenne d'es-

Type de végétation riennes, ventouses, à vrilles pèces herbacées ou ar-
ou tiges volubiles peu bustives. Fougères, petites 

d'espèces utilisées graminées, vivaces 

Substrat Sol naturel ou terre végé- Sol naturel ou terre végé-
tale dans jardinière tale dans jardinière 

Négligeable sans support 

Poids 14kg/m2 pour un support en 70kg/m2 à 100kg/m2 

bois, jusqu'à 50kg/m2 

Toute solution possible 

Manuel fonction de la taille 
Irrigation 

Capillarité par drainage 

Goûte à goûte 

Variable suivant la 
Environ 200L/m2/ an pour 

Consommation d'eau 
plantation 

les bacs et 20L/m2 / an 
pour les monoblocs 

Entretien Taille annuel 
Taille annuel ou biannuel 

fonction des configurations 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 

MUR VIVANT 

Travaux lourds à intégrer 
dans le cadre d'un rava-

lement de façade 

Intégration d'une structure 
spécifique en façade pour 

accueille du substrat 

Traitement de l'isolation 
thermique de la façade 

impératif 

Très grande diversité d'es-
pèces herbacées ou ar-
bustives, souvent exo-

tiques. 

Sphaigne, substrat minéral 
inerte et incompressible, 
substrat organominéral 

(70/30) 

30kg/m2 

Goûte à goûte automatique 

Environ 200 L / m2 / an 

Taille biannuel 
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Coût <100 € /m2 1 300 à 600 € /m2 1 500 à 1500 € /m2 

Questionnement outil de mise en œuvre 

Quel est le mode constructif Fonction nature matériaux de façade pour encrage Pierre, Meulière, Béton, Brique, Ag-

du bâtiment ? gloméré, Bois, Autre 

Quel est la hauteur du bâti- Condition de surface minimal et ratio d'opportunité de végétalisé, de plus limite de hau-

ment? teurs pour les mur végétalisés grimpants 

Il y a t'il des balcons / ter- Opportunité de mise en œuvre façade végétalisé grimpante ou modulaire 

rasses? Contrainte modérée pour la mise en œuvre de mur vivant continue 

Y a-t-il eu des gestes de ré- Si oui : opportunité faible car travaux déjà réalisés 

novation de façade ? Si non : opportunité forte de rénovation avec intégration façade végétalisé et isolation 

Y a-t-il un point d'eau ? Aucun point d'eau et non raccordable, contrainte forte 
Aucun point d'eau mais raccordable ou système de récupération d'eau possible, oppor-

Y a-t-il un système de récu- tunité moyenne 
pération d'eau ? Point d'eau ou système de récupération d'eau existant et exploitable, opportunité forte 

Quel est l'espace disponible Pour réutilisation d'une partie de terre sur site et implantation mur grimpant en pied de 
autour du bâtiment ? façade 

Quel est la nature des sols 
Parcelle non disponible, opportunité 0 

autour du bâtiment ? 
Parcelle disponible et réutilisation de terre possible, opportunité moyenne 

Quelle est l'orientation de Opportunité potentiel d'évapotranspiration et d'ombrage 
façade? 

Quelle est la zone climatique Contrainte des espèces de végétation mises en œuvre 
du bâtiment ? 

Bâti et végétalisation 
Évaluation du potentiel de végétalisation 
Août 2025 
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Aménager les cours d'école en îlots de fraîcheur :
l'exemple du projet Oasis
Le programme des « Cours Oasis » vise à transformer les cours de récréation des écoles et collèges parisiens, en les 
aménageant de façon écologique afin de les transformer en îlots de fraîcheur.

Aléa(s) climatique(s) concerné(s) :

 Canicules  Fortes précipitations  Risques pour la biodiversité 

Type(s) d'action(s) :

Choisir des revêtements adaptés, Végétaliser, Créer de l'ombre, Restaurer le cycle
naturel de l'eau, Accompagner des nouveaux modes de vie et d'usage

Localisation :  Paris 

Enjeux d'adaptation

Multiplier les îlots de fraîcheur dans
des villes minérales

La transformation des cours d'écoles parisiennes en
Oasis permet de renforcer le maillage parisien en îlots de
fraîcheur.
Leur ouverture au public, en particulier les personnes
vulnérables hors période scolaire assure un accès à ces
espaces à un maximum d'usager·ères.

Points forts

Sensibilisation et protection des plus
fragiles

● Améliorer le bien-être des habitant·es

● Sensibiliser à l’environnement

● Réduction des inégalités de genre

DOCUMENT 5
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Description de la solution

Aménager les cours d’écoles pour améliorer le bien être de ses occupant·es et des
habitant·es

L’ambition du programme est d’agir sur le bien-être des enfants et des adolescent·es tout en luttant contre et en s’adaptant
au changement climatique.

Le projet de « cours Oasis » s’inscrit dans la stratégie de résilience de la Ville de Paris, élaborée en 2017 et a vocation à
transformer l’ensemble des cours d’écoles et des collèges de la Ville de Paris d’ici à 2040-2050.

Ce projet, en plus de modifier les services rendus par les cours d’école, a également une vocation pédagogique, de
sensibilisation et d’éducation aux enjeux du changement climatique avec le public scolaire.

Les aménagements proposés par le programme Oasis

Le programme Oasis suit les principes d’aménagement suivants :

● Diversification des espaces, pour permettre à chacun de trouver sa place : diversité des matériaux des sols,
d’aménagements, de supports pédagogiques et ludiques ;

● Place centrale laissée à la nature pour le bien-être et le rafraîchissement : matériaux naturels, végétalisation massive,
présence de l’eau ;

● Sobriété pour respecter l’environnement et préserver les ressources, une logique «low-tech» est privilégiée (réutilisation
de matériaux existants, valorisation des espaces naturels, simplicité des aménagements, emploi d’éco-matériaux,
fabrication locale et participative).

Les bénéfices d’une meilleure gestion de l’eau en cas de vague de chaleur

En termes d’adaptation au changement climatique, la désimperméabilisation des sols permet une gestion naturelle de l’eau
de pluie. Il s’agit aussi de conduire l’eau de pluie vers les espaces plantés pour les alimenter en eau et permettre une
meilleure évapotranspiration des végétaux, en période de fortes chaleurs ou de stress hydrique .

La création de points d'eau (fontaines, jeux d’eau…) permet de plus de rafraîchir les enfants. La plantation de nouveaux
arbres, la création d’ombrières (préau, pergolas végétalisées...) permet d’augmenter l’indice de canopée des cours d’école,
et de trouver des solutions alternatives à la végétation pour créer de l’ombre.

Bien sûr, ces aménagements concourent aussi au bien-être des enfants, et les espaces créés sont aussi plus ludiques avec
une réintroduction du «risque» dans l’apprentissage et le jeu. La mise en œuvre de coins calmes,et la diversité des espaces
favorisent ainsi une meilleure répartition de l'espace et le renforcement du « vivre ensemble » entre les enfants.

Mise en place du projet Oasis

Certaines cours oasis et notamment celles co-financées par le programme européen FEDER vont s’ouvrir au public hors
période scolaire. L’objectif est de faire bénéficier à une plus grande partie de la population de ces nouveaux îlots de
fraîcheur en ville.

Afin de travailler sur la continuité entre les cours et l’espace public, la Ville de Paris travaille également sur l’aménagement
de nombreuses «rues aux écoles». Les rues adjacentes ont ainsi vocation à devenir plus apaisées et végétalisées.
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Retours d'expérience
Expérimentée et déployée. En 2022, on compte une centaine de cours Oasis à Paris dont une dizaine de collèges. À
terme, l'objectif est de transformer l’ensemble des cours d’école et collèges parisiens.

Transformation des cours:

Actuellement, de nombreuses villes, en France et à l’étranger, travaillent sur le potentiel des cours d’école pour intégrer les
enjeux de bien-être, de co-conception, d’adaptation au changement climatique. Les cours d’école apparaissent comme des
ressources jusqu’alors peu exploitées pour créer de nouveaux jardins et s’adapter au dérèglement climatique.

Ouverture des cours au public :

● À Genève, l’opération «préau ouvert» permet d’ouvrir toutes les cours d’école au public, sauf en temps scolaire.
● À la Garenne Colombe, l’opération « récré ouverte » a connu un franc succès et permet à tous les usager·ères de

profiter de ces espaces ombragés. Les cours d’école ont été ouvertes en été, les week-ends et jours fériés aux
familles, de 10h à 19h, avec la présence d’une équipe d’animation.

● À Paris, les cours s’ouvrent peu à peu au public, avec un objectif d’une cinquantaine de cours ouvertes au public à
l’été 2021.
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https://www.paris.fr/pages/les-cours-oasis-7389#les-cours-d-ailleurs


Retours utilisateurs-rices

Exemple de la cour de l'école maternelle Emeriau, Paris

L’école maternelle Emeriau fait partie des 10 écoles sélectionnées pour prendre part au projet européen FEDER « Action
Urbaine Innovante ».

Après une phase de concertation et de co-conception avec les élèves accompagnée par le CAUE de la Ville de Paris, qui
a duré de septembre 2019 à février 2020, le chantier s'est mis en place à l'été 2020.
La première phase du chantier a consisté à débitumer la cour. L'asphalte a été retiré sur la totalité de la cour, et la couche
de béton en dessous, retirée dans les futures zones de terre et copeaux.
Les travaux de terrassement ont ensuite eu lieu. Dans cette école, une rivière pédagogique a été créée avec des roches et
des galets, qu'il a fallu délimiter pendant le terrassement. Des drains ont été posés dans le sol afin de permettre à l'eau de
s'évacuer en cas de très fortes pluies. Des matériaux présents sur place ont été réutilisés, c'est le cas de briques en terre
cuite qui ont servi à limiter l'espace de pleine terre côté rue agrandi pour servir d'espace pour la classe dehors.
Des cheminements ont ensuite été créés, à l'aide de rondins notamment, et ont été recouverts de stabilisé clair. De la terre
végétale a été apportée sur certaines zones pour ensuite créer un jardin de pluie et des zones de copeaux. Une passerelle
en bois a été installée ensuite au-dessus de ce jardin humide. Dans la zone qui accueille la nouvelle via ferrata, des
copeaux amortissants ont été posés. Sur la zone qui accueille le nouveau hamac, un paillis naturel recouvre le sol.
Des jardinières en bois ont aussi été installées avec un système d'arrosage goutte à goutte intégré.
Une cuve de récupération des eaux de pluie a été posée et recouverte de bardage en bois.

Tous les retours d'expérience des chantiers des cours d'école Oasis sont documentés par le CAUE de la Ville de
Paris et à retrouver ici.

La cour de l’école de Guibeville, Essonne

A Guibeville c’est une grande cour d’école exposé Est/Ouest qui a été végétalisée à la demande de la Mairie. Exposée au
soleil en permanence et entièrement recouverte d’un revêtement noir, les enfants y souffraient particulièrement de la
chaleur en été.

Ainsi, la commune a fait intervenir l’atelier Arbres et Paysages (empreinte carbone limitée, économie circulaire) pour
planter cinq gros arbres dans la cour : un Albizia (ou Arbre à soie), un Sophora du Japon, un Arbre à miel, un Savonnier et
un Tilleul à petites feuilles. Ces cinq essences ont été choisies pour leurs propriétés, à savoir un large houppier (beaucoup
d’ombre) et sobres dans leur consommation d’eau.
De plus, les sujets plantés font déjà au minimum trois mètres avec un tronc d’un mètre de diamètre, ils sont accompagnés
d'un tuteurage quadripode.

Les arbres sont plantés dans des fosses de pleine terre, amendée de terre végétale, découvertes après découpe du
revêtement. Le sol des fosses est paillé avec du bois de récupération et planté de vivaces graminées ainsi que de bulbes
pour créer un massif au pied des arbres.

En termes d’entretien, la première année, les arbres nécessitent huit passages du paysagiste (de mars à octobre) qui
nourrira chacune des cinq fosses de 200 L d’eau, à chaque visite. C’est-à-dire 8000 L d’eau en tout. A terme, la mairie
aimerait changer tout le revêtement de la cour pour quelque chose capable de drainer les eaux pluviales vers les fosses.

Enfin, l'opération a coûté 26 000 euros comprenant tous les travaux , de l’ouverture des fosses au paillage. Un budget
élevé pour la petite commune qui a justifié cette dépense auprès des plus âgés par la présence de nombreuses familles.

Co-bénéfices

Co-bénéfices environnementaux :

● Renforcer et préserver la biodiversité

Co-bénéfices autres :

● Co-conception avec les personnels et les enfants
● Création de lien social
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https://sites.google.com/caue75.fr/cours-oasis-emeriau/accueil
https://www.caue75.fr/ateliers-a-l-ecole/ateliers-cours-oasis/2019-2020-10-cours-oasis/les-chantiers-des-cours-oasis


Coûts

Que coûte la transformation d'une cour d’école adaptée au réchauffement
climatique ?

À Paris, l’opération est estimée entre 300 € et 400 € par m². L’objectif est de tendre vers des coûts moins importants grâce
notamment à une revalorisation plus importante de l’existant.

En savoir plus sur les aides financières

● Îlots de fraîcheur | Région Ile-de-France

Complexité et contexte de mise en oeuvre

Complexe, les cours Oasis impliquent une multiplicité d’acteurs.

Ces projets reposent sur des principes de co-conception, afin d’impliquer les usager·ères, les enfants, les enseignant·es et
les agent·es de la Ville de Paris. Il y a donc une phase importante de pédagogie, discussion et diagnostic.

Les projets sont à chaque fois uniques mais peuvent faire appel à des solutions similaires.

Site(s) pilote(s)

● École élémentaire Quatre Fils - Paris 3 Voir la carte
● Collège Octave Gréard

- Paris 8 Voir la carte
● Collège Pierre Alviset

- Paris 5 Voir la carte
● École élémentaire Jeanne d'Arc

- Paris 13 Voir la carte
● École élémentaire Keller  - Paris 11 Voir la carte
● Écoles maternelle et élémentaire Maryse Hilsz

- Paris 20 Voir la carte
● École maternelle Tandou - Paris 19 Voir la carte
● École maternelle Jean Dolent - Paris 14 Voir la carte
● Ecole maternelle Emeriau - Paris 15 Voir la carte

Contact(s)

Porteur·se de projet : Ville de Paris

● Contact opérationnel :
Joséphine BUSSIERE
Cheffe de projet "cours oasis"
josephine.bussiere@paris.fr

● Site internet :  Page "Cours Oasis" sur Paris.fr
Programme européen "Actions innovatrices Urbaines"
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https://www.adaptaville.fr/ilots-de-fraicheur-region-ile-de-france
https://www.caue75.fr/content/les-ateliers-de-sensibilisation-et-de-co-conception
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_9
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_8
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_7
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_6
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_5
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_4
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_3
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_2
/carte/solution_amenagement-ecologique-cour-de-recreation/adr_1
https://www.paris.fr/pages/les-cours-oasis-7389
https://www.uia-initiative.eu/fr/uia-cities/paris-call3
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